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l\ATURALISATTON ORDINAIRE. 

t O Httpporl fait, au nom de la totQmis)ion, par M. S11n11:-1. 

1 

Demande du sieur Jean-Charles Goenu. 

àh:Si1EU88, 

le pétitionnaire, né le!, novembre !8i8~ t, Obcrufhausen (Prusse), est venu 
s'établir ('U Belgique en !845. 11 a habité d'abord Bruxelles, cl il réside mainte 
nant à Ixelles, ou il est fabricant de meubles : ses affaires prospèrent. Il a épousé 
une Belge e, un fils est né de son mariage. 
So conduite est bonne et les renseignements donnés sur son compte sont très 

faYorob]cs. Il s'engage à acquitter, le cas échéant, le droit d'enregistrement. 
La commission estime qu'il y a lieu (le prendre sa demande en considération. 

Le Rapporteur, 
ED. SANTKlN. 

Le Président, 
PETY DE 'I'HOZÉE. 
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2° Rapport fait, au nom de ln tommission, par M. Rr.n.u:nT. 

Il 

Demande du sieur Yictor-Florimoud-Josepb ~lno:T. 

Mus11:u1s, 

Le ,icur Minet est né à Templeuve, d'un père français, le !7 ~tobrc !833;-il 
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aurajt pu, par conséquent, aux termes-de l'art.· 9 du Code étvit~ réclamer tu 
qualité de Bt•lgc, à l'époque dC! sa majorité; mais il a oC-gllgé de- remplir cette 
forma li lé et p<m1'1 nlnsl le bénéfice que -J~i ttccotllail la loi. ' , 

Le sieur l1in,·t habite Templeuve depuis son enfance; il y possède quelques 
propriétés <•l y est clerc de notaire, l'adinlnistration loeale ,a donné sur SI\ 
conduite et sur son honorabilité les meilleurs l'l'11-,dgncrncn1s. De plus Je pélition 
nalre a' satisfait aux lois de rnHicc et s'engage û payer, le cas échéant, le droit 
d'enrl'gistrcmcnt. 

Pour toutes ces raisons, la commission estime qu'il y a lieu dl' prendre en ooo 
s.i:clérn1 ion la demande du sieur Minet 

I.e llappwltur, 
RKri\AJU\T. 

l..t Président, 
J>ETY DE THOZf:a<;. 


